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Vous trouverez dans ce dossier tout ce dont vous avez besoin pour rédiger 
votre demande d’aide juridictionnelle. 
 
Seules les pages 2 à 7 sont à imprimer et à remettre au SAUJ du Tribunal. Vous devrez 
également joindre avec ce dossier la lettre d’acceptation de mission qui vous a été 
envoyée par votre avocat à l’étape 1 et les pièces justificatives. 
 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer vous pouvez envoyer le dossier par lettre AR ou lettre suivie. 
Pensez à demander au SAUJ la preuve de votre dépôt et envoyer le par mail à votre avocat. 

 
 

▪ Formulaire de demande d’aide juridictionnelle ; 
Cerfa n°16146*03 
 
▪ La notice explicative du formulaire et la liste des pièces à joindre ; 
Cerfa n°552347#03 

 
▪ Les conditions de ressources pour le bénéfice de l’aide juridictionnelle ; 
https://www.aide-sociale.fr/aide-juridictionnelle/#montant 
 
▪ Un schéma du traitement de la demande ; 
CDAD Côte d’Or 
 
▪ Des explications sur les principaux termes juridiques 
Extrait du l'ancien cerfa n°51036#02 
 
▪ Un modèle d’attestation d’hébergement ; 

https://www.google.fr/maps/place/2+Place+Franklin,+06000+Nice,+France/@43.6997475,7.2543021,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x12cdd00e71059f95:0x8f450d36afa28046!8m2!3d43.6997436!4d7.2564908?hl=fr
mailto:contact@aequivalens.fr
http://www.aequivalens.fr/
tel:+33422132707
tel:+33422132909
http://www.aequivalens.fr/premier-contact
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https://www.google.fr/maps/place/2+Place+Franklin,+06000+Nice,+France/@43.6997475,7.2543021,17z/data=!3m1!4b1!4m5!3m4!1s0x12cdd00e71059f95:0x8f450d36afa28046!8m2!3d43.6997436!4d7.2564908?hl=fr
mailto:x.fruton@aequivalens.fr
http://www.aequivalens.fr/
tel:+33422132707
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Nous sommes là pour vous aider

Formulaire de demande 
d’aide juridictionnelle

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter les articles 37 et 39 du décret 2020 - 1717 du 28 décembre 2020 relatif à l’aide 
juridictionnelle et l’arrêté du XXX relatif au modèle de demande de formulaire d’aide juridictionnelle et au modèle de notice de 
présentation fixant à la liste des pièces à  joindre à la demande.

PARTIE RÉSERVÉE UNIQUEMENT À L’AVOCAT DÉSIGNÉ OU COMMIS D’OFFICE

Maître (nom et prénom) : Dans l’affaire n° :

Dont est saisie la juridiction : 

Fait à :

Le : / /

Signature :

Inscrit au barreau de : 

Adresse :

Courriel :

COMMIS OU DÉSIGNÉ D’OFFICE PAR : 

Le bâtonnier de l’ordre des avocats

 Le président de la juridiction saisie 

Date de la commission d’office

Le : / /

 En matière pénale (Précisez)

 En matière civile (Précisez) 

 En matière de contentieux des étrangers (Précisez)

Nous vous demandons de lire attentivement la notice relative à la demande d’aide juridictionnelle 
(CERFA N°52347#03) disponible sur www.justice.fr avant de remplir ce formulaire.

Cette notice comporte notamment la liste des pièces justificatives que vous 
devrez obligatoirement joindre à votre demande.

Attention si votre dossier n’est pas complet cela entraînera un traitement plus 
long voire la caducité* de votre demande (rejet sans possibilité de recours).

VÉRIFIEZ SI VOUS AVEZ UNE PROTECTION JURIDIQUE QUI PEUT PRENDRE EN 
CHARGE UNE PARTIE OU LA TOTALITÉ DES FRAIS LIÉS A VOTRE AFFAIRE 
→ consulter la notice page 2

IMPORTANT - À LIRE AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE :

Nous sommes là pour vous aider

Notice du formulaire
de demande d’aide juridictionnelle  
et liste des pièces à joindre

INFORMATIONS PRATIQUES

IMPORTANT - À LIRE AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE
Cette notice doit être lue attentivement avant de remplir le formulaire de demande d’aide  
juridictionnelle (CERFA n° xxxxxx). La liste des pièces justificatives à joindre à votre demande  
d’aide juridictionnelle figure en page 4 et 5 de cette notice.

N° XXX

Où obtenir de l’aide pour remplir le formulaire ?
Vous pouvez être aidé dans l’un des 2 000 point-justice présents sur le territoire.  
Pour trouver le point-justice le plus proche de chez vous, consultez la page :  
https://www.justice.fr/actu/point-justice ou composez gratuitement le 30 39).

Vous pouvez également être aidé par une structure du réseau France service  
(pour trouver la structure la plus proche rendez-vous sur : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-services  
sur la première page du site, cliquer sur « voir la carte en plein écran »).

Où déposer ma demande ?
Vous devez déposer votre demande au bureau d’aide juridictionnelle  
du tribunal judiciaire de votre lieu de domicile ou à celui rattaché à la juridiction qui vous a convoqué. 

Vous pouvez également déposer votre demande auprès du Service d’Accueil Unique du Justiciable  
du tribunal judiciaire de votre lieu de domicile ou du tribunal ou de la cour compétente pour votre affaire.

Vous pouvez retrouver les adresses de ces juridictions sur le site internet : www.justice.fr

Si vous voulez faire une simulation pour savoir si vous êtes éligible à l’aide juridictionnelle,  

Vous pouvez réaliser une simulation pour savoir si vous êtes éligible à l'aide juridictionnelle :

https://www.aidejuridictionnelle.justice.fr/simulateur

16146*03

1 - VOTRE IDENTITÉ ET VOTRE SITUATION

 Madame  Monsieur

Votre nom de famille (nom de naissance) :

Votre nom d’usage (exemple : nom d’époux / d’épouse) : 

Vos prénoms :

Date et lieu de naissance : / /

Votre nationalité :

à
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Si vous manquez de place pour répondre à certaines questions du formulaire, vous pouvez 
ajouter des informations complémentaires sur papier libre et le joindre en annexe.

Combien de personnes composent votre foyer fiscal* ?

Veuillez les identifier ci-dessous : 

Nom et prénom Date de naissance jj/mm/aaaa
Lien avec le demandeur  

(ex. époux, partenaire d’un PACS, 
fils, nièce, etc.)

Célibataire  Marié(e)  Divorcé(e)  Pacsé(e)  Concubin(e)  Veuf(ve)

2 - VOTRE SITUATION FAMILIALE

Si vous êtes de nationalité étrangère ressortissant d’un État autre que de l’Union européenne, 
vous devez justifier de votre résidence régulière et habituelle sur le territoire français,  
sauf si vous êtes dans l’une des situations ci-dessous. 

Dans ce cas, veuillez cocher la case correspondante.

PROCÉDURES PÉNALES / PROCÉDURES CIVILES

  Je suis mineur   Je bénéficie d’une ordonnance de protection en 
raison de violences conjugales

  Je suis poursuivi* dans une procédure pénale*   Je suis condamné*

  Je suis partie civile*

PROCÉDURES CONCERNANT LE DROIT AU SÉJOUR DES ÉTRANGERS
  Je fais l’objet d’une prolongation 

du maintien en zone d’attente
  Je suis convoqué pour une  
procédure devant la commission 
du titre de séjour

  Je fais l’objet d’une procédure 
de prolongation du maintien  en 
rétention administrative

  Je fais l’objet d’une obligation  
de quitter le territoire français  
ou d’une interdiction de retour 
sur le territoire français

  Je fais un recours devant les  
juridictions administratives 
contre une décision de transfert 
vers l’État responsable de  
l’examen de ma demande d’asile

  Je suis convoqué(e) pour une  
procédure devant la commission 
d’expulsion

Vous pouvez réaliser une simulation pour savoir si vous êtes éligible à l'aide juridictionnelle : 
https://www.aidejuridictionnelle.justice.fr/simulateur

Le vocabulaire utilisé vous semble parfois complexe ? 
Vous pouvez consulter le lexique administratif et juridique en page 6 de la 
notice. Les termes qui comportent un astérisque (*) sont définis dans ce lexique.

Vous pouvez, si vous souhaitez bénéficier d’informations ou de conseils juridiques : 
contacter le numéro unique de l’accès au droit en composant le 30 39. La communication est 
gratuite et vous permettra d’être orienté vers le point-justice le plus proche de votre domicile.
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 CDI, fonctionnaire 

CDD, stage, intérim

  Artisan, commerçant, 
profession libérale

 Retraite  

Chômage  

Apprentissage

 Études

 Autre, précisez : 

Quelle est votre situation professionnelle ?

3 - VOS COORDONNÉES

N° d’allocataire de la Caisse d’allocations familiales (CAF) :

Votre adresse : 

Complément d’adresse : 

Code postal : 

Commune :

Pays :

Numéro de téléphone : 

Courriel : @

 Administrateur légal

Adresse du représentant légal ou du curateur : 

Code postal : Commune : 

Pays :

Numéro de téléphone :

Courriel :

 Madame  Monsieur

Nom et prénom du représentant légal ou du curateur : 

Statut du représentant légal ou du curateur:

Si la demande est faite par ou au nom d’un majeur protégé ou au nom d’un enfant mineur

 Parent Tuteur Curateur 

Autre : précisez 

4 -  CAS PARTICULIERS : 

DANS CERTAINES SITUATIONS, L’AIDE JURIDICTIONNELLE PEUT ÊTRE ACCORDÉE SANS 
EXAMEN DES CONDITIONS DE RESSOURCES ET DE PATRIMOINE

  Êtes-vous concerné par l’une des situations suivantes ? 
Si oui, cochez la case concernée (voir notice page 3). 

A. Vous êtes victime ou ayant droit* d’un des crimes considérés comme étant les plus graves (meurtre, tortures ou 
actes de barbarie, actes de terrorisme, viol, etc.). Vous devez justifier de cette situation par la production d’un avis 
à victime ou d'une ordonnance de renvoi ou de tout autre document justifiant de la qualité de victime.

B. Vous avez déjà bénéficié de l’aide juridictionnelle pour votre affaire et votre adversaire a fait appel de la décision 
rendue en votre faveur. Par contre, si vous avez obtenu l'aide juridictionnelle partielle en première instance et que 
vous souhaitez demander l'aide juridictionnelle totale, vous devez remplir tout le formulaire.

C. Vous formez un recours devant la Cour nationale du droit d’asile (CNDA).

D. Votre procès concerne un contentieux au titre de l’article L. 711 - 1 du code des pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de guerre (exemple : pension militaire d’invalidité...).

E.  Vous avez déjà bénéficié de l’aide juridictionnelle pour mener des pourparlers transactionnels* qui ont échoué et 
vous engagez une instance à la suite de ces pourparlers. 

→ Si vous êtes concerné par une de ces situations (A, B, C, D, E), vous n’avez pas besoin de remplir
les rubriques 5 et 6 « Vos ressources » et « Votre épargne et votre patrimoine immobilier ». 
Vous devez alors ajouter une pièce justificative de votre situation dans votre dossier (voir notice page 4).

  Si vous n’êtes pas concerné par ces situations, vous devez remplir tout le formulaire.
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5 - VOS RESSOURCES

  Veuillez indiquer le revenu fiscal de référence (RFR*) 
qui figure sur votre avis d’imposition le plus récent : 

Les ressources de votre foyer fiscal* pour les six derniers mois autres que les aides sociales et prestations sociales. 
Les montants renseignés doivent être arrondis à l’euro inférieur.

Vos ressources

Les ressources  
de votre époux  ou 

de votre  partenaire 
de PACS

Les ressources  de 
votre (vos)  

enfant(s) mineur(s) 
ou majeur(s)

Salaires ou traitements nets imposables,  
pensions, retraites, rentes et préretraites
Revenus agricoles, industriels, commerciaux 
ou non commerciaux.
Pensions alimentaires ou prestations 
assimilées perçues
Ressources imposables à l’étranger

Tout autre revenu locatif ou du capital

Autre : précisez

  Perte d’emploi

  Nouvelle(s) personne(s) à charge (naissance, adoption 
etc.)

  Arrêt/accident de travail/invalidité

Départ en retraite 

Séparation

 Autre, précisez :

2. Vous ne disposez pas d’un avis d’imposition

3. Votre affaire vous oppose à un membre de votre foyer fiscal (époux, partenaire de PACS, parent, enfant etc.) ?

Si oui, précisez le lien qui existe entre vous : 

  Si vous êtes concerné(e) par l’une des trois situations suivantes (1, 2, 3),  
veuillez cocher la ou les cases correspondantes et remplir le tableau ci-après :

1. Depuis votre dernière déclaration d’impôts, il y a eu un changement dans votre situation.

Dans ce cas, quelle est la nature de ce changement ? (Cochez la case correspondante)

€

6 - VOTRE ÉPARGNE  VOTRE PATRIMOINE IMMOBILIER

 V ous disposez d’une épargne* sur un livret A, une assurance vie, un PEL, un compte courant, etc.

€
  Êtes-vous propriétaire d’un ou de plusieurs bien(s) immobilier(s), 

appartement(s), maison(s) ou terrain(s), etc ?   Oui   Non

Si oui  veuillez préciser combien : 

L’un de ces biens est-il votre résidence principale*?  Oui  Non

Veuillez préciser l’adresse, la nature et la valeur de ces biens à l’exception de celui vous servant de 
résidence principale, qu’ils soient en France ou à l’étranger :

ATTENTION

•  Si vous avez coché une des trois cases (1, 2, 3) ci-dessus, veuillez renseigner le tableau ci-après en indiquant le
montant total des ressources de tous les membres de votre foyer fiscal pour les six derniers mois.

• Vous ne devez pas déclarer les aides sociales et les prestations sociales (RSA, AAH, allocations logement etc.).
Seules vos ressources imposables seront prises en compte dans l’examen de votre demande (voir notice page 2).

  Vous n’êtes pas concerné, vous pouvez passer à la rubrique numéro 6 
« Votre épargne et votre patrimoine immobilier »

 Oui  Non

Si oui, veuillez indiquer son montant total :



5/6 Formulaire de demande 
d’aide juridictionnelle

7 - VOTRE AFFAIRE - LA PROCÉDURE

  Cochez la case correspondant à votre situation parmi les six propositions suivantes :

2. Un juge est déjà saisi de l’affaire ?

Numéro de dossier :

Si vous êtes convoqué à une audience, 
indiquez la date de l’audience : 
Vous êtes ? 

 Le demandeur (y compris si vous êtes partie civile)

 Le défendeur

Précisez la juridiction* saisie :

Précisez la nature de l’affaire : 

1. Vous souhaitez aller devant un juge, si possible
indiquez lequel (juge aux affaires familiales, juge
de l’exécution, juge des tutelles, juge
administratif, conseil des prud’hommes*, etc.).

Nom, prénom et adresse de l’adversaire 1 :

V euillez renseigner les informations suivantes  
concernant les autres parties (vos adversaires) 
dans cette affaire :

8 - LE OU LES AUXILIAIRES DE JUSTICE DONT VOUS AVEZ BESOIN (AVOCAT, HUISSIER, NOTAIRE ETC.)

Cochez les cases correspondant à votre situation et renseignez les champs correspondants. 

Avez-vous déjà payé des honoraires ou des frais à votre auxiliaire de justice ?

 Non   Oui, Dans ce cas, combien :

V ous n’avez pas choisi d’auxiliaire de justice et vous demandez la désignation d’un ou de 
plusieurs professionnels du droit, précisez :

Autre (commissaire de justice, etc.) Avocat  Huissier de justice  Notaire  Commissaire-priseur

Vous avez choisi un auxiliaire* de justice qui accepte de vous assister au titre de l’aide juridictionnelle  
et vous a remis une lettre d’acceptation : Précisez sa profession et ses nom, prénom et coordonnées ci-dessous : 

 Avocat Huissier de justice Notaire Commissaire-priseur Autre (commissaire de justice, etc.)

Nom, prénom et coordonnées :

Exposez brièvement votre affaire  
(par exemple : je suis en conflit avec mon 
employeur ; je souhaite saisir le juge aux affaires 
familiales concernant les droits de visite  
et d’hébergement sur mon enfant, etc.).

3. Votre affaire a déjà été jugée

Vous avez déjà bénéficié de l’aide juridictionnelle
pour cette affaire ?

Oui  Non

Si oui, précisez la nature de la procédure  
(divorce, tribunal pour enfants, tribunal administratif, 
etc.) et son numéro si vous en disposez : 

Vous souhaitez vous défendre dans le cadre d’un 
recours exercé par votre adversaire contre une  
décision de justice qui a été rendue (pour une  
procédure d’appel ou un recours en cassation) 

 Oui  Non

4. Vous souhaitez divorcer par consentement mutuel,
par acte d’avocats, sans aller devant le juge.

5. Vous souhaitez conclure un accord amiable dans une
transaction ou une procédure participative.

6. Vous souhaitez faire appliquer un titre exécutoire*.
Complétez la rubrique 8.

Nom, prénom et adresse de l’adversaire 2 :

À REMPLIR PAR LES AVOCATS 
 Défendeur Demandeur  

Nature précise de la procédure : 

 Oui  Non Vous souhaitez faire appliquer la décision de justice rendue ou tout autre titre exécutoire* ?

 Si oui dans quelle commune :

perso
Machine à écrire
X

perso
Machine à écrire
Me Xavier FRUTON, Avocat au barreau de Nice
19 rue Alberti 06000 Nice - avocat@xavier-fruton.fr - 04 22 13 27 07
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Les informations et données renseignées sur ce formulaire sont obligatoires dans le cadre de l’étude de votre  demande.  
Elles font l’objet d’un traitement informatisé, par le ministère de la justice. Ces informations sont utilisées pour traiter la 
gestion de votre demande d’aide juridictionnelle. Pour en savoir plus sur la gestion de vos données et sur vos droits  
« Informatique et Libertés », nous vous invitons à consulter la page suivante :  
https://www.justice.fr/donnees-personnelles 
Les coordonnées du délégué à la protection des données (DPD) sont : 
Ministère de la justice, DPD, 13 place Vendôme, 75042 Paris ou dpd@justice.gouv.fr

1. L’aide juridictionnelle peut vous être retirée
notamment si vos ressources ont augmenté
et si elles dépassent le plafond de ressources
ou en cas de fausse déclaration.
Vous pouvez vérifiez votre éligibilité* sur :
http://www.aidejuridictionnelle.justice.fr/simulateur
De même, si le juge décide que votre action en
justice est dilatoire* ou abusive*, ou manifestement
irrecevable, vous devez alors rembourser tout
ou partie des dépenses avancées par l’État.
L’aide juridictionnelle peut vous être retirée
notamment si vos ressources ont augmenté grâce à
la décision de justice et que par conséquent, elles
dépassent le plafond d’éligibilité*.

2.  Les sommes que vous avez payées au professionnel
du droit (auxiliaire* de justice) avant la décision d’aide
ne vous seront pas remboursées.
Dans le cas où l’aide juridictionnelle totale vous

a été accordée, aucun auxiliaire de justice ne doit vous 
demander de payer des honoraires pour votre affaire.

3. En cas d’aide totale, l’État paiera les professionnels
du droit qui vous assistent, sauf les droits
de plaidoirie (d'un montant de 13€) qui restent à
votre charge devant certains tribunaux. Si vous
obtenez une aide partielle, ces professionnels seront
payés en partie par l’État et en partie par vous.

4. Même si vous avez obtenu l’aide juridictionnelle,
le juge peut dans certains cas vous condamner aux
dépens* (en cas de perte de procès). Dans ce cas
l’aide juridictionnelle ne pourra pas prendre ces frais
en charge.

5. Votre numéro fiscal et votre numéro d’allocataire
de la Caisse d’allocations familiales (CAF) peuvent
être utilisés pour vérifier la complétude et
l’exactitude de vos déclarations.

10 - INFORMATIONS IMPORTANTES

ATTENTION 
Vous devez obligatoirement compléter votre dossier avec les pièces justificatives.  
La liste de ces pièces figure dans la notice de demande d’aide juridictionnelle (cerfa n° 52347#03). 

 Non

ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je consens à communiquer avec le bureau d’aide juridictionnelle par voie électronique :   Oui 

Fait à : Le :

Signature du demandeur ou de son représentant légal :

Je soussigné(e) (prénom, nom) :

Certifie sur l’honneur que les renseignements portés sur cette demande d’aide juridictionnelle sont complets 
et exacts. Je m’engage à signaler tout changement qui les modifierait. Je prends connaissance que cette 
déclaration peut faire l’objet d’un contrôle auprès des services de l’État et notamment des services des impôts, 
des collectivités publiques, des organismes de sécurité sociale et des organismes qui assurent la gestion des 
prestations sociales. Elle peut également faire l’objet d’un contrôle auprès des sociétés d’assurance.

En cas de fausse déclaration, je peux être condamné(e) à un emprisonnement de deux ans et à une amende de 
30 000 euros, en application de l’article 441 - 6 du code  pénal. En outre, le bénéfice de l’aide juridictionnelle 
me sera retiré en tout ou partie, même après l’instance ou l’accomplissement des actes pour lesquels il aura 
été accordé, si ce bénéfice a été obtenu à la suite de déclarations inexactes.

 Si vous vous êtes trompé, signalez-le dès que possible au bureau d’aide juridictionnelle où vous avez déposé 
votre demande. Ce bureau corrigera les informations dans votre dossier.

 Si vous êtes bénéficiaire d’une assurance de protection juridique*, prend-elle en charge vos frais de justice ? 

 Oui Dans ce cas, quel est le montant pris en charge par votre assurance ? 
Non

9 - VOTRE PROTECTION JURIDIQUE
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ATTENTION

Tout dossier incomplet entraînera un délai de traitement supplémentaire, 
voire le cas échéant, la caducité* de votre demande (rejet sans possibilité de recours). 
La demande doit être déposée avant ou au cours de l’instance ou encore au cours de la procédure 
concernée et obligatoirement avant l’audience.

Si vous manquez de place pour répondre à certaines questions du formulaire, vous pouvez 
ajouter des informations complémentaires sur papier libre et le joindre en annexe.

Nous sommes là pour vous aider

Notice du formulaire
de demande d’aide juridictionnelle 
et liste des pièces à joindre

IMPORTANT - À LIRE AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE
Cette notice doit être lue attentivement avant de remplir le formulaire de demande d’aide  
juridictionnelle (CERFA N°16146*03). La liste des pièces justificatives à joindre à votre 
demande d’aide juridictionnelle figure en page 4 et 5 de cette notice.

Pour en savoir plus, vous pouvez consulter les articles 37 et 39 du décret 2020 - 1717 du 28 décembre 2020 relatif à 
l’aide juridictionnelle et l’arrêté du XXX relatif au modèle de demande de formulaire d’aide juridictionnelle et au 
modèle de notice de présentation fixant à la liste des pièces à  joindre à la demande.

N°52347#03

Vous pouvez être aidé dans l’un des 2 000 point-justice présents sur le territoire. 
Pour trouver le point-justice le plus proche de chez vous, consultez la page :  
https://www.justice.fr/actu/point-justice ou composez gratuitement le 30 39.

Vous pouvez également être aidé par une structure du réseau France service  
(pour trouver la structure la plus proche rendez-vous sur : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/france-services 
sur la première page du site, cliquer sur « voir la carte en plein écran »).

Où déposer ma demande ?
Vous devez déposer votre demande au bureau d’aide juridictionnelle  
du tribunal judiciaire de votre lieu de domicile ou à celui rattaché à la juridiction qui vous a convoqué. 

Vous pouvez également déposer votre demande auprès du Service d’Accueil Unique du Justiciable  
du tribunal judiciaire de votre lieu de domicile ou du tribunal ou de la cour compétente pour votre affaire.
Vous pouvez retrouver les adresses de ces juridictions sur le site internet : www.justice.fr
Si vous voulez faire une simulation pour savoir si vous êtes éligible à l’aide juridictionnelle, rendez-vous sur le site :  
https://www.aidejuridictionnelle.justice.fr/simulateur à la page « simulateur ».

INFORMATIONS PRATIQUES

Vous pouvez réaliser une simulation pour savoir si vous êtes éligible à l'aide juridictionnelle* : 
https://www.aidejuridictionnelle.justice.fr/simulateur

Où obtenir de l’aide pour remplir le formulaire ?
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•  Les accidents de la circulation : vous-même ou votre enfant mineur êtes poursuivi pour avoir causé
un accident de la circulation ayant entraîné des dommages matériels ou corporels à un tiers,
ou vous-même ou votre enfant mineur êtes victime d’un accident de la circulation ;

•  Les accidents de la vie privée : ils concernent tous les accidents de la vie sauf les accidents de la
circulation et ceux survenus à l’occasion d’une activité professionnelle. Ces accidents impliquent un tiers,
c’est-à-dire qu’ils sont causés à un tiers ou par un tiers (un membre de votre famille vivant dans votre
foyer n’a pas la qualité de tiers).

Certains litiges peuvent également être pris en charge si vous avez souscrit  
une garantie protection juridique particulière auprès de ces assureurs (exemple : les litiges liés à 
la consommation, les litiges individuels du droit du travail, les litiges liés au logement, etc.). 

Si vous avez souscrit l’un de ces contrats d’assurance vous devez alors prendre contact avec votre assureur :

Litiges pouvant être couverts par votre employeur

Si vous êtes salarié du secteur privé ou agent public ou assimilé, vous pouvez dans certains cas 
bénéficier d'une protection juridique de votre employeur :

•  Vous êtes salarié du secteur privé et vous êtes poursuivi pénalement pour des faits directement liés
à l’exercice de votre contrat de travail et commis ou survenus dans le cadre de vos fonctions :

-  Vous devez impérativement informer votre employeur de la procédure engagée à votre encontre
car il est tenu de prendre en charge votre défense.

-  En cas de refus de prise en charge par votre employeur, et seulement dans ce cas, vous pourrez
déposer une demande d’aide juridictionnelle à laquelle vous joindrez obligatoirement la lettre de
refus de prise en charge.

• Vous êtes agent public (fonctionnaire ou un ancien fonctionnaire ou un agent public non-titulaire) et :

-  vous êtes poursuivi pénalement pour des faits ou à l’occasion de faits commis dans l’exercice
de vos fonctions qui n’ont pas le caractère de faute personnelle.

-  ou vous êtes victime de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages à
l’occasion de vos fonctions. L’employeur doit légalement garantir votre protection et couvrir les frais
du procès. Vous devez impérativement informer par écrit votre administration de la procédure vous
concernant et lui demander de vous faire connaître si elle couvre vos frais de procédure. En cas de
refus de prise en charge par votre administration, et seulement dans ce cas, vous pourrez déposer
une demande d’aide juridictionnelle à laquelle vous joindrez obligatoirement la lettre de refus de
prise en charge.

AVANT DE FAIRE VOTRE DEMANDE VÉRIFIEZ QUE VOUS N’AVEZ PAS DROIT À UNE PROTECTION JURIDIQUE

L’aide juridictionnelle prend en charge uniquement les frais non couverts par votre assureur ou par votre 
employeur dans le cadre d’un contrat d’assurance de protection juridique ou d’un système de protection 
équivalent.

 Litiges pouvant être couverts par votre assureur
Certains litiges peuvent-être couverts par les contrats d’assurance habitation ou automobile 

•  Avant tout dépôt d’une demande d’aide juridictionnelle, vous devez demander à votre assureur la prise
en charge des frais nécessaires à la défense de vos intérêts en justice au moyen du formulaire
de « demande d’intervention auprès de l’assureur » (cerfa n° 15173*02), disponible dans les bureaux d’aide
juridictionnelle, dans les Services d’Accueil Unique du Justiciable (SAUJ) ou sur le site internet www.justice.fr
à la rubrique « aide juridictionnelle ». Votre assureur vous indiquera si vos frais de justice sont pris en charge
dans votre contrat et pour quel montant précisément.

•  Si votre assureur ne prend pas en charge votre litige, il vous retournera ce formulaire après avoir complété
l’encadré « attestation de non-prise en charge ». Vous pourrez alors faire une demande d’aide
juridictionnelle en y joignant cette attestation.

Si vous n’avez pas souscrit l’un de ces contrats d’assurance, vous pouvez faire une demande d’aide 
juridictionnelle :
• Dans ce cas, vous devez cocher « non » à la première question du formulaire de demande d’aide
juridictionnelle en page 6 rubrique 9 « votre protection juridique » et joindre une attestation sur l’honneur.
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Rubrique 1 et 2 « Votre identité et votre situation familiale »

Vous n’êtes pas tenu de joindre la copie d’un titre de séjour en cours de validité, ni aucun document justifiant 
le caractère habituel de votre résidence si vous êtes : mineur, témoin assisté, mis en examen, prévenu, accusé, 
condamné ou partie civile, lorsque vous bénéficiez d’une ordonnance de protection en vertu de l’article  
515-9 du code civil (victime de violences conjugales) ou lorsque vous faites l’objet d’une procédure de
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité.

Seuls les membres de votre foyer fiscal* doivent apparaître sur le formulaire.

Par exemple, si vous êtes marié ou pacsé, votre époux(se) ou votre partenaire de pacs fait partie de votre foyer 
fiscal alors que si vous vivez en concubinage, vous avez chacun votre foyer fiscal.

Rubrique 5 « Vos ressources »
Seules les ressources des membres du foyer fiscal doivent apparaître.

Vous devez d'abord renseigner la partie qui correspond à votre RFR (Revenu Fiscal de Référence) figurant sur 
votre dernier avis d’imposition. Si depuis votre dernière déclaration d’impôts, il y a eu des changements dans 
votre situation, vous devez quand même renseigner votre RFR et ensuite indiquer les ressources imposables de 
votre foyer pour les six derniers mois. La majorité des aides et des prestations sociales n’est pas imposable  
(par exemple revenu de solidarité active, prime d’activité, prestations familiales, prestations liées à une 
situation de handicap, allocations logement, etc.). Pour en savoir plus rendez-vous sur la page internet : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N247

Si vous n’avez pas fait de déclaration de revenus, veuillez cocher la case « vous ne disposez pas d’un avis 
d’imposition » au milieu de la page 4 du formulaire.

Si vous complétez le tableau « Vos ressources des six derniers mois », vous devez déclarer toutes les ressources 
de votre foyer fiscal. Toutefois, le bureau d’aide juridictionnelle ne prendra en compte, conformément à la loi, 
que vos ressources imposables. 

Si vous souhaitez vérifier si vos ressources sont imposables ou si elles sont exonérées d’impôt sur le revenu 
vous pouvez contacter le service des impôts ou consulter le site : impots.gouv.fr 

Rubrique 6 « Votre épargne et votre patrimoine immobilier »
Si vous disposez d’une épargne et/ou d’un patrimoine immobilier, vous devez fournir des pièces justificatives 
concernant la valeur de ce patrimoine. Vous devez joindre les justificatifs concernant les biens immobiliers  
vous appartenant quels que soient leur nature (société civile immobilière, bien en indivision, etc.) et leur usage 
(bien à usage professionnel, etc.). 

Vous devez également fournir les pièces justificatives de votre patrimoine mobilier.  
Il s’agit notamment de votre épargne ou d’une réserve d’argent que vous ne dépensez pas.

Conformément à la loi, les biens qui ne pourraient être vendus sans entraîner un trouble grave 
(exemples : résidence principale, bien à usage professionnel,  bien qui ne peut pas être vendu  
en précisant pourquoi) ne sont pas pris en compte dans le calcul de l'éligibilité à l'aide juridictionnelle. 
Pour faire estimer la valeur de votre patrimoine immobilier, vous pouvez par exemple utiliser le service : 
« Rechercher des transactions immobilières » mis à disposition par le site impots.gouv.fr et accessible  
dans votre espace particulier, rubrique « Données publiques ».

Rubrique 7 « Votre affaire - La procédure »
Vous devez indiquer pour quelle procédure vous demandez l’aide juridictionnelle en cochant la case  qui 
correspond à votre situation (par exemple vous souhaitez aller devant un juge, un juge est déjà saisi dans 
votre affaire ou vous souhaitez divorcer par consentement mutuel, etc.).

Si une procédure est engagée cela veut dire qu’une juridiction (un tribunal ou un juge) est saisie.

Si la procédure est engagée à votre initiative, vous êtes le demandeur.

Si la procédure est engagée à l’initiative de votre adversaire, vous êtes défendeur.

Si vous souhaitez faire appliquer un titre exécutoire (copie d’une décision de justice ou d’un acte notarié 
comportant la formule exécutoire), exposez brièvement votre affaire et complétez la rubrique 8.

AIDE POUR COMPLÉTER VOTRE FORMULAIRE

Si vous manquez de place pour répondre à certaines questions du formulaire, vous pouvez 
ajouter des informations complémentaires sur papier libre et le joindre en annexe.
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VOS RESSOURCES ET VOTRE PATRIMOINE

Votre situation Pièces justificatives à joindre

Dans tous les cas Votre avis d’imposition le plus récent

Si votre situation familiale a changé depuis 
votre  dernière déclaration d’impôts

Tout justificatif de votre changement de situation 
(acte de mariage, jugement de divorce, etc.)

Si vous n’avez pas d’avis d’imposition Les justificatifs de vos revenus imposables des six derniers mois 
(exemple : relevé de Pôle Emploi, relevés CPAM avec les 
indemnités journalières perçues, justificatif de versement 
d’une pension, attestation employeur indiquant  les revenus, 
avis d’attribution de bourse, etc.), les justificatifs de la 
perception ou du versement d’une pension alimentaire, les 
justificatifs de votre perte de revenus... 

Si vos ressources ont changé depuis 
votre dernière déclaration d’impôts

Votre affaire vous oppose à un membre de 
votre foyer fiscal (époux, partenaire de PACS, 
parent, enfant etc.)

Si vous êtes propriétaire d’un bien 
immobilier (ou de plusieurs biens) qui n’est 
pas votre résidence principale ou un bien à 
usage professionnel

Estimation de votre/vos bien(s) immobilier(s), pièce 
justificative précisant la valeur de votre bien 
immobilier

Si vous disposez d’une épargne Pièce justificative précisant le montant

CAS PARTICULIERS

Vous ne devez pas transmettre les pièces justificatives de vos ressources et de votre patrimoine 
mais uniquement fournir la pièce justificative demandée ci-dessous.

Votre situation Pièces justificatives à joindre

Vous êtes victime d’un des crimes considérés comme étant les plus 
graves ou vous avez un lien de parenté avec une victime de tels actes 
(meurtre, tortures ou actes de barbarie, actes de terrorisme, viol, etc.)

L’avis à victime ou l’ordonnance  
de renvoi délivré par le juge d’instruction

Vous formez un recours devant la Cour nationale du droit d’asile (CNDA)

Toute pièce justificative de cette 
situation

Votre procès concerne un contentieux au titre de l’article L 711 - 1 du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre

Vous souhaitez conclure un accord amiable dans le cadre d’une 
transaction ou d’une procédure participative

Vous avez bénéficié de l’aide juridictionnelle totale en première 
instance et vous souhaitez continuer à en bénéficier parce que 
votre adversaire a fait appel Copie de la précédente décision 

d’admission à l’aide juridictionnelle
Vous engagez une instance à la suite de pourparlers transactionnels 
ayant échoué menés avec le bénéfice de l’aide juridictionnelle

VOTRE ÉTAT CIVIL ET VOS INFORMATIONS PERSONNELLES

Votre situation Pièces justificatives à joindre

Votre domicile Justificatif de domicile de moins de trois mois (facture d’eau, électricité, 
etc.). Si vous êtes hébergé, veuillez fournir une attestation d’hébergement  
accompagnée du justificatif de domicile de votre hébergeant

Si vous avez des enfants 
à charge

Livret de famille français ou étranger régulièrement tenu à jour.
Si vous n’êtes pas de nationalité française : tout document équivalent 
reconnu par les lois de votre pays d’origine ou de résidence

Si vous êtes français ou citoyen 
de l’Union Européenne

Copie recto-verso de votre carte nationale d’identité ou passeport ou encore 
votre permis de conduire. À défaut, toute pièce justificative permettant 
d’établir de votre nationalité française ou d’un Etat membre de l’Union 
Européenne

Si vous êtes de nationalité  
autre que citoyen de l’Union 
Européenne

Copie recto-verso de votre titre de séjour en cours de validité et de tout 
document justifiant le caractère régulier et habituel de votre résidence en 
France (quittance  de loyer ou facture d’électricité de moins de trois mois)

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES À JOINDRE À VOTRE DEMANDE
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VOTRE ASSURANCE OU VOTRE PROTECTION JURIDIQUE

Votre situation Pièces justificatives à joindre

L’assureur ne prend pas en charge votre litige Formulaire de « demande d’intervention 
auprès de l’assureur » complété par l’assureur

L’assureur prend en charge partiellement votre litige Une attestation de l’assureur précisant le plafond  
de garantie effectivement pris en charge et la 
nature des frais pris en charge

Votre litige concerne votre activité professionnelle et 
votre employeur refuse de prendre en charge les frais

Refus écrit de votre employeur sur papier libre

SI VOTRE PROCÉDURE CONCERNE UN CONTENTIEUX ADMINISTRATIF 

Votre situation Pièces justificatives à joindre

En cas de recours contentieux contre une décision 
administrative.

Copie de la décision contestée et de sa notification

S’il s’agit d’une décision administrative implicite de 
rejet ou d’un contentieux indemnitaire

Copie de la demande adressée à l’administration et 
de son accusé de réception

Si la décision est soumise à un régime de recours 
administratif préalable obligatoire (RAPO)

Copie de ce recours et de son accusé de réception 
par l’administration et, s’il y a lieu de la nouvelle 
décision de l’administration et de sa notification

En cas d’appel devant une cour administrative 
d’appel, ou devant le Conseil d’État

Copie de la lettre de notification du jugement,  de 
l’ordonnance ou de l’arrêt attaqué, ou copie de 
l’accusé de réception transmis au justiciable par 
Télérecours

Pour des informations plus générales sur les conditions d’éligibilité à l’aide juridictionnelle, telles 
que le plafond de ressources en vigueur, vous pouvez vous rendre sur le site www.justice.fr à la 
rubrique « aide juridictionnelle ».

VOTRE AFFAIRE/LA PROCÉDURE CONCERNÉE PAR VOTRE DEMANDE

Votre situation Pièces justificatives à joindre

Si vous êtes convoqué pour une audience Convocation ou tout 
document équivalent

Si vous souhaitez exercer un recours contre une décision de justice 
(appel) ou si vous êtes intimé devant la Cour d’appel et que vous 
n’avez pas bénéficié de l’aide juridictionnelle en première instance

Copie de la décision rendue et 
justificatif de sa notification ou extrait 
de la décision

Si l’auxiliaire de justice est déjà choisi Sa lettre d’acceptation

Si vous avez déjà versé des sommes d’argent au professionnel 
du droit (l’avocat ou tout autre auxiliaire de justice)

Tout document attestant du règlement 
de ces sommes
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Action abusive : Action formée inutilement ;  par exemple,  lorsque le demandeur a déjà formé des demandes 
similaires auprès d’un tribunal ou lorsque l’action n’a pas de fondement juridique.

Action dilatoire : Action qui vise à gagner du temps, à retarder la procédure.

Aide juridictionnelle : L’aide juridictionnelle est la prise en charge par l’État des frais liés à une procédure 
judiciaire. Vous pouvez bénéficier de cette aide si vous vous répondez aux critères d’éligibilité fixés par la loi.

Auxiliaire de justice : Professionnel du droit qui concourt au fonctionnement du service public de la justice 
(avocat, huissier de justice, notaire, commissaire de justice...).

Ayant droit : Un ayant droit est le plus souvent un membre de la famille de la personne dont elle tire son droit 
(exemples : un enfant est l'ayant droit de son parent défunt, un conjoint peut être l'ayant droit de son époux...).

Caducité : Une demande d’aide juridictionnelle caduque est une demande qui n’est plus valable et qui ne sera 
pas traitée. L’intéressé peut toutefois présenter une nouvelle demande d’aide juridictionnelle.

Condamné : Personne déclarée, par une décision judiciaire définitive, coupable d’avoir commis une infraction,  
et à laquelle est infligée une sanction. 

Condamné aux dépens : Cela signifie être condamné au terme d’une procédure judiciaire à payer la totalité  
ou une partie du coût du procès y compris les frais engagés par l’adversaire (frais d’huissier, frais d’expertise, etc.).

Conseil des Prud’hommes : Juridiction qui traite les dossiers relevant du droit du travail 
(contrat de travail, licenciement, etc.).

Droit de plaidoirie : C’est une certaine somme payée par le client à son avocat.

Éligibilité : Lorsque vous êtes éligible, cela signifie que vous remplissez les conditions nécessaires pour obtenir un 
droit, par exemple l’aide juridictionnelle.

Foyer fiscal : Le terme de foyer fiscal est un terme employé par l’administration fiscale pour désigner l’ensemble 
des personnes faisant l’objet d’une même déclaration d’impôts. Par exemple, un couple marié ou pacsé 
constitue un seul foyer fiscal alors que deux concubins constituent deux foyers fiscaux différents.

Juridiction : Juridiction est un terme général pour désigner un tribunal ou certains juges.

Partie civile : Lorsqu’une personne est victime d’une infraction et qu’elle subit un préjudice,  
elle peut demander réparation contre son auteur. Ce terme désigne également une procédure  
(la plainte avec constitution de partie civile) permettant à une victime de saisir, soit le juge d’instruction, 
soit le tribunal compétent, pour obtenir réparation.

Poursuivi : Personne qui fait l’objet de poursuites devant une juridiction pénale (tribunal de police, tribunal 
correctionnel, etc.) sur décision d’un juge.

Majeur protégé : C’est une personne majeure qui bénéficie d’une mesure de protection juridique (tutelle, 
curatelle, etc.).

Patrimoine immobilier : Ensemble des biens immobiliers qu’un individu possède par exemple : maison, terrain, 
construction, appartement, place de parking y compris en indivision ou situés à l'étranger. 

Patrimoine mobilier : Le patrimoine mobilier correspond correspond à l'ensemble des biens mobiliers que les 
personnes qui composent le foyer fiscal possèdent, par exemple : épargne, assurance vie ou autres placements 
financiers, etc. 

Pourparlers transactionnels : C’est une procédure pour résoudre un conflit sans aller devant le juge.

Protection juridique : Il s’agit d’une protection assurée par votre employeur ou par votre assureur qui peut 
couvrir vos frais de justice partiellement ou totalement.

Résidence principale : C’est le logement dans lequel vous vivez la majorité du temps.

RFR (revenu fiscal de référence) : Le revenu fiscal de référence (RFR) est un montant calculé par l’administration 
fiscale. Il apparait sur votre avis d’imposition.

Titre exécutoire : C’est un acte juridique (copie d’une décision de justice) qui constate un droit et permet de 
faire appliquer la décision de justice concernée.

LEXIQUE DU FORMULAIRE ET DE LA NOTICE D’AIDE JURIDICTIONNELLE

Certains termes sont suivis d’un signe (* ) dans le formulaire et la notice, 
vous trouverez ci-après les définitions :





 

EXPLICATION  DES  PRINCIPAUX  TERMES  EMPLOYÉS  
 

Abusive  (action) : action exercée sans raisons réelles ou sérieuses.  
Accusé de réception  : avis informant qu'un courrier a bien été reçu.  

n° 51036#02  

Acte de naissance  : document établi au moment de la déclaration de naissance qui indique le jour,  
l'heure, le lieu de naissance, le sexe et les prénoms de l'enfant, ainsi que les noms, prénoms,  
âges et adresses du père et de la mère.  

Administrateur ad hoc  : personne de plus de 30 ans, digne de confiance, désignée par un magis-  
trat pour assurer la protection des intérêts d'un mineur, en cas de conflit avec ses parents (ou l'un  
d'eux). L'administrateur ad hoc est désigné parmi les proches de l'enfant ou sur une liste de per-  
sonnalités. Cette personne peut se constituer partie civile au nom et pour le compte du mineur. La  
loi du 4 mars 2002 relative à l'autorité parentale a également prévu la désignation, par le procureur  
de la République et sur une liste, d'un administrateur ad hoc, chargé spécialement d'assister et de  
représenter le mineur étranger isolé, maintenu dans une zone d'attente, dans toutes les procédures  
administratives et juridictionnelles le concernant.  

Administrateur légal  : personne désignée par la loi ou en justice et qui a pour mission de gérer  
tout ou partie du patrimoine d'une personne (exemple: les parents qui exercent l'autorité parentale sur un  
enfant mineur).  

Allocataire  : personne qui reçoit une allocation ou une aide.  

Amiable  : désigne l'accord ou l'arrangement passé entre des personnes en conflit, qui se font  
des concessions, pour éviter ou mettre fin à un procès.  

Assignation   :  acte  de  procédure  qui  permet  à  une  personne  (le  demandeur)  d'informer  son  
adversaire (le défendeur) qu'elle engage un procès contre lui et l'invite à comparaître devant une  
juridiction. L'assignation est établie et délivrée par un huissier de justice.  

Avis d'imposition  : document indiquant les éléments qui servent de base au calcul de l'impôt,  
les sommes à payer et la date de paiement.  

Avoué  : officier ministériel, chargé devant les cours d'appel, d'accomplir, au nom et pour le compte  
de ses clients, les actes nécessaires à la procédure, de faire connaître ses prétentions. L'avocat  
conserve son rôle de conseil et d'assistance. L'intervention d'un avoué est obligatoire dans la plupart  
des affaires portées devant la cour d'appel. Il est rémunéré selon un tarif officiel fixé par décret.  

Ayant droit  : personne qui a un droit ou à qui un droit a été transmis par une autre personne.  

Citation  : convocation en justice ordonnant à une personne de se présenter devant un tribunal,  
délivrée par un huissier, un greffier ou un officier de police judiciaire (policier ou gendarme)  

Citoyen  : personne qui a la nationalité d'un pays, a le droit d'y voter et d'y être élu.  

Concubin  : personne qui vit en couple sans être mariée.  

Conseil de prud'hommes  : tribunal constitué de représentants d'employeurs et de salariés  
qui juge les conflits liés au contrat de travail.  

Constitution de partie civile  : acte par lequel une victime d'un crime ou d'un délit informe  
le tribunal correctionnel ou la cour d'assises et le prévenu ou l'accusé qu'elle demande réparation  
de son préjudice. La victime peut se constituer partie civile au moment où elle porte plainte, ou  
à tout moment jusqu'au jour du procès.  

Curatelle  : mesure de protection prononcée par le juge des tutelles à l'égard de certains majeurs  
en raison d'une altération de leurs facultés mentales ou physiques. Elle permet d'assister le majeur,  
à l'occasion d'un acte particulier (ex. vente d'un bien) ou de façon continue.  
La personne chargée d'exécuter la mesure de protection est le "curateur".  

Curateur  : personne désignée par un juge pour aider une personne majeure qui ne peut pas  
(pour des raisons médicales) accomplir seule certains actes importants.  
 

_  _  _  



 

Déclaration au greffe  : présentation orale ou écrite au greffe de certains tribunaux  (tribunal  
d'instance ou conseil des prud'hommes) d'une demande en justice et de ses motifs.  

Enquête sociale  : enquête ordonnée par le juge sur les conditions de vie d'une personne ou  
d'une famille avant de prendre une décision sur son avenir  (ex. : placement d'un mineur délinquant,  
garde d'enfants de parents divorcés,…)  
Greffe   : ensemble des services d'une juridiction composés de fonctionnaires de justice qui  
assistent les magistrats dans leur mission. Il est dirigé par un greffier en chef, dépositaire des  
actes de la juridiction, qui assure également la responsabilité et le fonctionnement des services  
administratifs.  

Huissier  de  justice  : personne chargée de faire appliquer les décisions de justice, de faire  
payer des dettes et de constater certaines situations.  

Indemnités journalières  : sommes versées pour compenser la perte de salaire pendant un  
arrêt de travail, en cas de maladie ou d'accident du travail.  

Juridiction  : tribunal {ou} ensemble de tribunaux.  

Litige  : conflit entre des personnes, qui peut entraîner un procès.  

Livret de famille  : document qui contient des renseignements sur les parents et les enfants  
d'un même couple (noms, prénoms, dates et lieu de naissance, …)  

Notification  : lettre (simple ou par recommandée avec demande d'avis de réception) du greffe qui porte  
un acte ou une décision de justice à la connaissance d'une personne.  

Prestations familiales  : argent versé par l'État à une famille pour l'aider à élever ses enfants.  

Procureur de la République  : magistrat (d'un tribunal de grande instance) chargé de défendre les  
intérêts de la société, de veiller à l'application des lois et à l'exécution des décisions judiciaires.  
Pourvoi en cassation:  recours existant contre une décision de justice, lorsque aucun autre  
recours n'est possible. Il est ouvert devant la Cour de Cassation contre une décision de justice  
rendue par une juridiction judiciaire, ou devant le Conseil d'Etat contre une décision d'une juri-  
diction administrative. La Cour de Cassation ne rejuge pas les affaires. Elle vérifie que les juges  
ont bien appliqué les règles de droit.  

Recours  : action pour obtenir qu'une décision soit réétudiée.  

Rente  : argent que rapporte régulièrement un bien ou un capital.  

Saisir  : porter un litige devant une juridiction.  

Signification  : formalité par laquelle une personne porte à la connaissance de son adversaire  
un acte ou une décision de justice par l'intermédiaire d'un huissier de justice.  

Séparation de corps  :  situation de deux époux autorisés par le juge à ne plus vivre ensemble  
sans être divorcés.  

Transaction  : accord par lequel chaque partie accepte d'abandonner tout ou partie de ses exi-  
gences pour éviter ou mettre fin à un conflit.  

Tribunal de grande instance  : tribunal qui juge notamment les affaires civiles, en particulier  
celles où les sommes en jeu sont supérieures à un certain montant.  
Tutelle  : mesure de protection et de représentation juridique des mineurs (par ex : en cas de décès  
des parents) et des majeurs hors d'état d'exercer leurs droits par eux-mêmes, prononcée par le  
tribunal d'instance.  

Tuteur  : personne chargée de protéger et de représenter un mineur ou un majeur qui n'a pas  
toutes ses capacités.  



 

ATTESTATION D’HÉBERGEMENT 
 
 

Je soussigné(e) 
 
Nom …………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom ………………………………………………………………………………………………………………. 

Né(e) le …………………………………………… à  ………………………………………………..…………… 

Domicilié au ……………………………………………………………………………………………………….. 

Exerçant la profession de ……………………………………………………………………………………  

 
Atteste héberger à mon domicile depuis le ………………………………………………………… 
 
Monsieur / Madame (1) 
Nom …………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom ………………………………………………………………………………………………………………. 

Né(e) le …………………………………………… à  ………………………………………………..…………… 

 
Existence d’un lien de parenté, d’alliance, de subordination, de collaboration ou de 
communauté d’intérêts existe avec les parties :   Oui  /  Non (1) 
Si oui, précisez lequel : ………………………………………………………………………………………... 
 
 
Cette attestation est établie en vue de sa production en justice et son auteur a la 
connaissance qu’une fausse attestation peut l’exposer à des sanctions pénales. 

Article 202 du code de procédure civile 
 

 
Fait à ……………………………………………..  Le ………………………………………………… 

 
 
 

Signature    
 

 
Pièces obligatoires jointes à l’attestation : 

- Pièces d’identité de l’hébergeant 
- Pièce d’identité de l’hébergé 
- Quittance de loyer de moins de 3 mois si locataire 
- Dernière taxe foncière si propriétaire 
- Facture de moins de 3 mois au nom de l’hébergeant à l’adresse déclarée 

 
 
(1) Rayer la mention inutile 
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